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Association coopérative 

ACEF de Québec

570, rue du Roi

Québec   G1K 2X2

Tél : (418) 522-1568

Fax : 522-7023


Québec le  20/12/2005

Aux soins de Me Véronique Dubois,

Secrétaire de la Régie de l’énergie

Tour de la Bourse, C.P. 001

800, place Victoria, 2e étage, bureau 255,

Montréal, H4Z 1A2
Objet :  Frais relatifs à la participation de l’ACEF de Québec à la cause R-3579-2005.

Voici la demande de remboursement de frais de l’ACEF de Québec, pour la cause

R-3579-2005 (Requête tarifaire d’Hydro-Québec Distribution 2006-2007), suite à notre plaidoirie du 19 décembre 2005, donc avant 30 jours suivant la prise en délibéré du dossier par la Régie le 22 décembre 2005, et ce en accord avec le nouveau guide de remboursement de frais (D-2003-183).

Utilité de la participation de l’ACEF de Québec dans la cause  R-3579-2005 :

L’ACEF de Québec a traité des éléments principaux de la requête, soit les coûts de service et le revenu requis d’HQD, l’allocation des frais d’approvisionnements postpatrimoniaux,  la mesure et l’ajustement de la cible d’interfinancement, la hausse et la stratégie tarifaires proposées par HQD. Nous avons aussi mis en lumière les impacts des hausses tarifaires et des modifications de structure tarifaires sur les ménages et familles du Québec.

Nous avons soumis un ensemble d’arguments, d’observations et de preuve ainsi que des propositions, sur les divers éléments ci-haut énumérés, que nous croyons propices à la prise de décision éclairée et équitable de la Régie de l’énergie.

Nous avons effectué une analyse critique des divers éléments de la requête d’HQD afin de mettre en lumière la portée véritable des propositions d’HQD et afin de défendre adéquatement les droits et intérêts des consommateurs en vue de limiter la croissance des coûts et la hausse des tarifs en 2006-2007 et après, dans le but de maintenir accessible le service électrique pour la majorité des consommateurs et consommatrices du Québec.

L’ACEF de Québec a aussi défendu des choix de société et des choix de valeur qui doivent aussi être considérés à leur juste valeur par la Régie de l’énergie, considérant que la Régie se doit d’arbitrer les intérêts des divers intéressés dans la cause.

Nous demandons donc à la Régie d’autoriser le remboursement des frais engagés par l’ACEF de Québec dans la dite cause (voir le formulaire officiel de la Régie en annexe), considérant l’utilité et la complémentarité de notre participation et des multiples arguments et propositions que nous avons soumis à la Régie.
Vous remerciant de votre attention, Richard Dagenais pour l’ACEF de Québec.

____________________________________   ___________
